
MINISTÈRE R É P U R L I Q U E FRANÇAISE.

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

— ARRÊTÉ.
BEAUX-ARTS.

de / i

Vu la loi du 31 Décembre 1913 sur les monuments
historiques et notamment l'article 2, dernier paragraphe;

Vu l'arrêté du 30 Mai 1930 portant inscription de
la porte de Martrou à Rochefort (Charente-Inférieure)
sur l'inventaire supplémentaire des Monuments Historiques;

Vu lfavis de la Commission des Monuments Historiques;

A R R E T E

Article premier

la porte de Martrou à Roohefort (Charente-Inférieure)

appartenant à la Ville de Hochefort est rayée de l'inven-

taire supplémentaire des Monuments Historiques.

Article II

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du départe-

ment, pour les archives de la préfecture et an maire de

la commune de Rochefort.

Fait à Paris, le 24FEV1931

Pour h Ministre et par délégation spéciale
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ET DES IlïvUiX-ARTS,

BEAUX-AItTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE
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MONUMENTS HISTORIQUES.

R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION I > U » L I Q U E ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques ni
notamment 1 article 2, modi f ié cl complété par In loi du 23 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

Ta. popt.e dP Ma.rt.rou à ROGHKFORT (Charente-Infre)

et les parties da remparta ati

appartenant à la v11 la

95"t inscrite sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notiiié au Préfet du déparlement, pour les

archives de la prélecture Ara maire de la commune îl

I
qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécutioi,

Fa™,* 30MAI|93S

tectett


